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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 7, après le mot :

« production »,

insérer les mots :

« , de transformation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de l’ESS, des filières de plus en plus nombreuses se développent dans ce qu’on 
désigne sous le terme d’économie circulaire et qui se fonde sur la transformation des déchets en 
matière première. Il est donc opportun d’insister sur cette notion de transformation.


